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Article 1 : CREATION –OBJECTIFS- SIEGE
Il est créé un regroupement des femmes mariées  (Iyawo Ilé) de la Collectivité IYEROU OKIN d’ASSALA
Article 2 : Le regroupement est dénommé « COLLECTIF DES FEMMES MARIEES (IYAWO ILE)  de la Collectivité IYEROU OKIN d’ASSALA..
Article 3 : Le Collectif  a pour objectifs de :
· Renforcer les liens familiaux et de solidarité entre les femmes mariées  de la famille ;
· Soutenir les femmes mariées dans leur rôles et responsabilités familiales ;
· Promouvoir la communication et l’échange d’expériences entre les membres ;
· Soutenir les époux dans leurs responsabilités familiaies ;
· Apporter leur assistance à la belle famille lors des événéments heureux et malheureux) etc
Article 4 : Le siège du Collectif est fixé au quartier AVASSA, maison SANOUSSI 
Les réunions se tiennent dans la salle de réunion familiale IYEROU OKIN d’ASSALA et peuvent se tenir en un autre lieu sur décision du Bureau du Collectif
Article 5 : MEMBRES
Le Collectif est ouvert à toutes les femmes mariées aux hommes nés du père, de la mère, du grand père et la grand-mère (patriarcal ou matriarcal) de la collectivité IYEROU OKIN d’ASSALA
Dans ce cas, toute femme nouvellement mariée (après la célébration de Yigui et ou à la naissance de son premier enfant) est d’office membre du Collectif.
Le Collectif peut être créé entre les femmes mariées de la Diaspora là ou se trouve un Bureau des fils et fille IYEROU OKIN D’ASSALA
Article 6 : Le Collectif est composé des membres actifs, des femmes âgées et des membres d’honneur
Les membres actifs : sont les femmes les plus impliquées dans le fonctionnement actif du Collectif de par leur participation aux activités et qui sont en règle vis-à-vis des cotisations
Les femmes âgées sont celles d’un certain âge, chargées de conseiller les autres femmes et de faciliter le règlement des conflits les concernant.
Les membres d’Honneur, sont les femmes à qui le Collectif confère ce titre en raison de sa contribution de haute portée à son évolution. 


Article 7 : ORGANISATION- FONCTIONNEMENT
Le fonctionnement du Collectif est assuré par l’Assemblée Générale(AG) et le Bureau Directeur (BD) 
Article 8 : L’Assemblée Générale est l’organe suprême de décision.
Elle est composée de toutes les femmes (YAWO) de la Collectivité IYEROU OKIN    
d’ ASSALA.
Elle se réunit tous les Deux (02) ans en session ordinaire sur l’initiative du Bureau Directeur.
Elle peut aussi se réunir en session extraordinaire sur proposition du Bureau  du Collectif.
Article 9 : Lorsque les circonstances l’exigent, l’Assemblée Générale peut se tenir aussi sur proposition du Bureau de la Collectivité IYEROU OKIN d’ASSALA 
Article 10 : Peuvent prendre part à l’AG :
·  Toutes les femmes mariées sans exception, de même que celles de la Diaspora si présentes au Bénin ;
· Tous les membres du Bureau Directeur sortant ;
· Deux représentants des Femmes âgées
· 03 Représentants du Bureau de la collectivité IYEROU OKIN d’ASSALA ;
· Les deux MAGADJIA
· La Marraine ( Iya ègbè) et son Adjointe
· Le Parrain (Baba ègbè)
· 02 Personnes ressources de la Collectivité
Article11 : L’Assemblée Générale a pour attributions : 
· D’examiner et d’adopter le rapport d’activité du Bureau sortant ;
· D’arrêter les grandes orientations des activités du Collectif ;
· D’étudier et adopter les documents fondamentaux du Collectif en collaboration avec le Bureau de la Collectivité ;
· De statuer sur toutes les questions relatives au fonctionnement du Collectif (adhésion, sanction, cotisation, titre de membres d’honneur).
Article 12 : Le Bureau Directeur est l’organe d’orientation et de suivi.
Il a pour attribution d’encadrer les femmes pour la réalisation du Programme d’activités et de prendre des décisions pour la bonne marche du Collectif.
Il est composé de Onze (11) membres :
1- Une Présidente
2- Une Vice -Présidente (VP)
3- Une Secrétaire Générale (SG)
4- Une Secrétaire Générale Adjointe (SGA)
5- Une Trésorière Générale (TG)
6- Une Trésorière Générale Adjointe (TGA)
7- Une Responsable chargée de l’information, des conditions sociales et de la solidarité
8-  Une Responsable chargée de l’information, des conditions sociales et de la solidarité Adjointe
11- Trois (03) Organisatrices
Article 13 : La Présidente est le personnage principal du Collectif. Elle coordonne les activités du Bureau Directeur. Elle convoque et préside les séances du Bureau ainsi que les sessions de l’AG. Elle est l’ordonnatrice des Finances du Bureau
Elle représente le Collectif partout ou besoin se fait sentir.
Elle rend compte régulièrement de l’évolution du Collectif au Bureau de la Collectivité 
Article 14 : La Vice- Présidente assiste la Présidente dans sa mission.et la remplace en cas d’absence et d’empêchement.
Article 15 : La Secrétaire Générale assure :
La rédaction des correspondances (Procès- verbal, Compte rendu des séances, lettres, rapport etc) ;
La tenue des régistres des membres ;
La garde des archives. Elle est la mémoire du Collectif
Article 16 : La Secrétaire Générale Adjointe assiste la secrétaire générale dans ses tâches et la remplace en cas d’absence et d’empêchement
Article 17 : La Trésorière Générale assure la gestion des ressources financières et matérielles du Collectif sous le contrôle de la Présidente. Elle tient à jour tous les documents relatifs à la gestion financière et comptable du Collectif et rend compte périodiquement à la Présidente ainsi qu’au Bureau du Collectif en réunion ordinaire ou extraordinaire
Article 18 : La Trésorière Générale Adjointe assiste la Trésorière Générale dans ses tâches et la remplace en cas d’absence et d’empêchement
Article 19: La Responsable chargée de l’information, des conditions sociales et de la solidarité assure la circulation de l’information, propose et soumet la politique sociale et de solidarité au Bureau Directeur 
Sous le contrôle de la Présidente, elle contribue à la mise en œuvre de cette politique par le Bureau Directeur sous la supervision du Président de la Collectivité IYEROU OKIN.
Elle propose des activités de distractions et des retrouvailles périodiques en collaboration avec la Présidente
Article 20 : La Secrétaire à l’information, chargée des conditions sociales et de la solidarité Adjointe assiste la titulaire dans ses tâches et la remplace en cas d’absence ou d’empêchement
Article 21 : Les Organisatrices, elles sont au nombre de 3 désignées selon les entités. Elles sont chargées d’assurer de façon conjointe à l’organisation de toutes les activités et manifestations du Bureau Directeur ainsi que de la mobilisation de toutes les femmes membres (IYAWO ILE)
Article 22 : Des ressources financières
 Les ressources financières du Collectif des Femmes IYAWO ILE proviennent essentiellement :
· De la cotisation des membres. Elle est fixée à ( ………..francs CFA) par membre ;
· Des dons el legs ;
· Des souscriptions fixées de commun accord avec les membres sous la supervision du Bureau du Collectif des femmes;
· Des revenus des évènements heureux ou malheureux ( Mariage, Baptème, décès )
Article 23 : La Gestion des ressources du Collectif est conjointement faite par la Trésorière Générale et la Présidente
Un compte est ouvert à cet effet dans l’une des institutions bancaires de la place (Banque, Poste ou Compte MoMo)
Les retraits de fonds se font sous signatures conjointes de la Présidente et de la Trésorière du Collectif
Une caisse de menues dépenses dont le montant n’excède pas (20 000 FCFA) est tenue par la Trésorière
Article 24 : Les cas de malversations ou de détournements sont portés à la connaissance du Bureau de la Collectivité pour leur règlement
Article 25 : Les auteurs de malversations ou de détournements des ressources du Collectif seront mis en demeure de rembourser.

DES DIVERSES ALLOCATIONS LORS DES EVENEMENTS

Article 26 : Des évènements heureux :
· Mariage d’un fils ou d’une fille d’un membre : ………..
· Baptême d’un fils et d’une fille d’un membre : ……..
· Baptême Petits fis/petite fille d’un membre : ………….
· Soutenance ou cérémonie de fin d’apprentissage : ………….
· Célébration de Wolima : …………
· Assistances diverses aux beaux frères / belles sœurs :………….
· Autres etc ;
Article 27 : Des évènements malheureux :
· Décès du Père ou de la Mère d’un membre :……………
· Décès du Beau Père ou de la Belle -mère d’un membre :……..
· Décès d’un membre : ………….
· Décès de l’époux d’un membre :…………
· Décès d’un Fils/Fille d’un membre : ………….
· Autres etc







  Article 28 : DES DISPOSITIONS DIVERSES

· Les réunions doivent se tenir entre les membres anciennes et jeunes en évitant de marginaliser 

· Toutes les discussions lors des réunions, des sorties, des concertations doivent se faire dans le respect total et la courtoisie entre les membres  (Femmes membres anciennes et femmes jeunes)

·  Ouverture d’un Forum géré par les 3 Organisatrices

· Désigner à l’occasion de chaque manifestation (Dja Yako) 02 femmes de façon rotative pour la collecte des fonds dont le point est fait séance tenante devant toutes les femmes présentes ;

· Décider de commun accord la gestion dudit fonds (montant à mettre en caisse et à   partager entre les Femmes présentes sans oublier un pourcentage pour les femmes âgées) 

· Tous les biens acquis par le Collectif doivent être listés, marqués du sceau (des Iyawo Assala), stockés au siège et gérés par la Présidente et la Vice- Présidente

· Des cas de conflit entre les membres sont gérés par le Bureau du collectif qui peut se faire assister par le Bureau de la Collectivité.

· En cas de récidive, le Bureau de la Collectivité se réserve le droit de faire cesser momentanément les activités du Collectif des femmes voire sa dissolution définitive  

Le présent règlement intérieur ne peut être modifié ou révisé que par l’AG du Collectif

Le Présent RI du Collectif est adopté le Samedi 27 Septembre 2025



                                            Fait à Porto Novo, le 27 Septembre 2025

                                           L’ASSEMBLEE GENERALE



Objet de Réflexion :
Article 29 : De la création d’une caisse de Solidarité
[bookmark: _GoBack]Article 30 : Création d’une caisse de solidarité sous le leadership du Bureau de la Collectivité
Article 31 : L’objectif principal de cette caisse est de renforcer les activités économiques des femmes membres du Collectif par la mise place de micro crédits remboursables sans intérêts
Article32 : Les modalités de mobilisation des ressources de cette caisse seront définies de commun accord avec le Bureau du Collectif
Article 33 : Les conditions d’octroi des micro -crédits seront examinées dans le respect du principe de l’équité et du respect de chaque membre
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